
DON DU SANG

• Répondez aux appels des

Centres de transfusion.

• Renseignez-vous a près

des associations de don-

neurs de sang.

• Chaque jo r, il faut des

centaines de donneurs de

sang pour aider la méde-

cine à sauver des vies en

danger.

Entreprise

Face à un mandataire, il faut vérifier

ses pouvoirs

Il est parfois nécessaire de vérifier le pouvoir de celui qui s’en-

gage au nom d’un autre en se disant mandaté, a rappelé la Cour

de cassation, d’autant plus que l’avantage qu’il accorde est im-

portant.

Le procès soumis aux juges opposait une société civile immo-

bilière à son locataire. Elle demandait le paiement de nom-

breux mois en retard. Le locataire déclarait avoir cessé de payer

lorsqu’un des associés de cette SCI, dont il était l’ami, avait trans-

formé sa location en prêt gratuit.

Cet associé n’avait aucun mandat pour accorder un tel avantage,

plaidait la SCI. Pour le locataire en revanche, il n’y avait aucune

raison de mettre en doute la parole de son ami et il était impos-

sible d’en exiger la vérification.

Ce raisonnement serait bon et il pourrait exister un mandat appa-

rent permettant de valider le cadeau, si la croyance du locataire

dans les pouvoirs de cet associé généreux avait été légitime,

ont expliqué les juges. Mais la gratuité du logement représen-

tait un cadeau important, ce qui imposait à son bénéficiaire de

vérifier les pouvoirs de celui qui le lui offrait au nom d’un autre.

(Cass. Civ 3, 7.9.2022, N 21-20.312).

Vie pratique

Un désenclavement doit être

demandé à tous les voisins

Le propriétaire qui s’estime enclavé et souhaite obtenir un droit

de passage chez un voisin doit réclamer le passage à tous ceux

qui pourraient le lui permettre et non à un seul.

Au lieu de choisir l’un de ses voisins pour lui réclamer, éventuel-

lement en justice, l’établissement d’une servitude, il doit mettre

en cause devant le juge tous ceux qui pourraient lui rendre ce

service, a jugé la Cour de cassation.

Elle a donc confirmé que la demande visant un seul des voi-

sins était irrecevable et ne pouvait être examinée par un juge.

Dès lors que plusieurs solutions sont possibles, le passage chez

différents voisins permettant d’accéder à une voie publique,

elles doivent toutes être soumises au juge afin que soit vérifié

l’état d’enclave effectif et que soit trouvée la meilleure solution,

la moins préjudiciable aux autres propriétaires, selon cet arrêt.

(Cass. Civ 3, 19.10.2022, U 21-18.662).

Tribunal

Tout justiciable a droit à un jugement

sérieux

Un justiciable a droit à un jugement sérieux, émanant d’un juge

et qui ne laisse pas de doute quant à l’impartialité de ce dernier.

Ce justiciable peut donc faire annuler le jugement s’il n’est que

la copie vaguement mise en forme des arguments de son adver-

saire car un tel jugement fait douter de l’impartialité du juge, a

indiqué la Cour de cassation.

Elle l’a de nouveau rappelé dans un procès qui opposait un of-

fice de HLM à un locataire en retard de paiement : « Le juge-

ment se borne à reproduire […] sans aucune autre motivation, à

l’exception de quelques adaptations de style, les conclusions »

de l’office de HLM, observait la Cour. Or, rappelle-t-elle, la justice,

rendue publiquement, équitablement, dans un délai raisonnable

et par un tribunal indépendant et impartial, est un droit imposé

par la Convention européenne des droits de l’homme. De plus,

la loi exige que tout jugement soit motivé.

Le recopiage des arguments de l’un des plaideurs, même s’ils

sont justes, est donc « une apparence de motivation » qui fait pe-

ser un doute sur l’impartialité de la juridiction et doit être annulé,

ont conclu les magistrats.

(Cass. Civ 1, 21.9.2022, V 20-22.661).

Immobilier

Le consommateur peut parfois

se rétracter pendant plus d’un an

Un particulier, qui avait acheté un système de chauffage d’eau

sanitaire par panneaux photovoltaïques, a obtenu l’annulation

du contrat alors qu’il avait exercé son droit de rétractation près

de trois mois après l’installation.

L’installateur a été condamné à venir reprendre le matériel, à

démonter toute son installation à ses frais, à remettre les lieux

dans l’état antérieur et à rembourser à ce consommateur ce

qu’il a pu payer.

Le droit de rétractation est de quatorze jours à compter de la

conclusion du contrat, plaidait le professionnel pour lequel ce

délai était largement dépassé.

Mais ce délai de quatorze jours est prolongé de douze mois,

selon la loi, lorsque les informations relatives à ce droit de

rétractation n’ont pas été fournies au consommateur dans

les conditions détaillées que prévoit la loi : délai, modalités,

exclusions, formulaire type fourni, mentions obligatoires, frais

éventuels de rétractation, etc. Et dans cette affaire, le bon de

commande contenait une information erronée concernant le

point de départ du délai.

(Cass. Civ 1, 17.5.2023, M 21-25.670).

Salariés – entreprises

Un diplôme ne justifie pas un meilleur

traitement salarial

La possession d’un diplôme de plus que les collègues ne justifie

pas, à elle seule, qu’un salarié soit mieux traité que ses compa-

gnons de travail.

Un salarié qui se plaignait d’être moins bien payé qu’un collègue,

pour la même tâche, au prétexte que ce collègue était mieux

diplômé, a obtenu gain de cause devant la Cour de cassation.

L’inégalité de traitement, en principe interdite, ne peut exister

que si elle est justifiée par une raison objective, liée à l’exécution

du travail elle-même.

Il appartient au patron de le démontrer, et en cas de litige le

juge doit contrôler ce point, a ajouté la Cour de cassation. En

l’espèce, a-t-elle conclu, l’employeur a eu tort de classer le sala-

rié diplômé dans une catégorie supérieure car les prud’hommes

n’ont pas constaté que ce diplôme attestait de connaissances

particulières, utiles à ce poste de travail.

(Cass. Soc, 14.9.2022, T 21-12.175).

A NOS ANNONCEURS

Nous remercions nos annonceurs de bien vouloir répondre, même

par la négative, aux lettres qui leur parviennent de nos lecteurs,

surtout si celles-ci comportent un timbre pour la réponse

Commune de Jugon-les-Lacs

Commune nouvelle

Réaménagement de l’entrée sud du bourg

de Saint-Igneuc et de l’aire de covoiturage

PROCÉDURE ADAPTÉE OUVERTE

Section 1 : Identification de l'acheteur :

Nom complet de l'acheteur : commune de Jugon-les-Lacs, commune nouvelle.

Type de numéro national d'identification :

N° National d'identification : 20005671100019.

Code postal : 22270.

Ville : Jugon-les-Lacs, commune nouvelle.

Groupement de commandes : non.

Section 2 : Communication

Moyen d'accès aux documents de la consultation :

Lien URL vers le profil d'acheteur : marches.megalis.bretagne.bzh

Identifiant interne de la consultation : MOE_ENTREE_ST_IGNEUC.

L'intégralité des documents de la consultation se trouve sur le profil d'ache-

teur : oui.

Utilisation de moyens de communication non communément disponibles :

non.

Contact : Email : mairie@jugonleslacs-cn.fr

Tél. 02 96 31 61 62.

Section 3 : Procédure :

Type de procédure : procédure adaptée ouverte.

Condition de participation :

Aptitude à exercer l'activité professionnelle - conditions/moyens de preuve :

voir règlement de la consultation.

Technique d'achat : sans objet.

Date et heure limites de réception des plis : le 10 octobre 2023 à 12 h 00.

Présentation des offres par catalogue électronique : refusée.

Réduction du nombre de candidats : non.

Possibilité d'attribution sans négociation (attribution sur la base de l'offre ini-

tiale) : oui.

L'acheteur exige la présentation de variantes : non.

Section 4 : Identification du marché

Intitulé du marché : réaménagement de l’entrée sud du bourg de Saint-Igneuc et

de l’aire de covoiturage.

CPV - Objet principal : 71300000.

Type de marché : services.

Description succincte du marché : mission complète de maîtrise d’oeuvre du do-

maine infrastructure.

Lieu principal d'exécution du marché : Saint-Igneuc.

Durée du marché (en mois) : 36 mois.

La consultation comporte des tranches : non.

La consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : non.

Section 5 : Lots :

Marché alloti : non.

Section 6 : Informations complémentaires :

Visite obligatoire : non.

Autres informations complémentaires :

GIE Blanchi Interhospit Pays Rance

Fourniture, livraison, mise en service

d'une partie de train finition grand plat

PROCÉDURE OUVERTE

Directive 2014/24/UE

Le présent avis constitue un appel à la concurrence

Section I : Pouvoir adjudicateur

I.1) Nom et adresses : GIE Blanchi Interhospit Pays Rance, 3, rue des Alleux,

22100 Taden. Téléphone (+33) 2 96 87 49 00, Courriel : secretariat@bprance.fr

Code NUTS : FRH03

Adresse(s) internet :

Adresse principale : https://www.e-marchespublics.com/appel-offre/964247

Adresse du profil acheteur :

https://www.e-marchespublics.com/appel-offre/964247

I.2) Procédure conjointe

I.3) Communication

Les documents du marché sont disponibles gratuitement en accès direct non res-

treint et complet, à l'adresse suivante :

https://www.e-marchespublics.com/appel-offre/964247

Adresse à laquelle des informations complémentaires peuvent être obtenues :

au(x) point(s) de contact susmentionné(s).

Autre adresse :

Les offres ou les demandes de participation doivent être envoyées : au(x) point(s)

de contact susmentionné(s).

À l'adresse suivante :

I.4) Type de pouvoir adjudicateur : organisme de droit public.

I.5) Activité principale : santé.

Section II : Objet

II.1) Étendue du marché

II.1.1) Intitulé : fourniture, livraison, mise en service d'une partie de train finition

grand plat.

Numéro de référence :

II.1.2) Code CPV principal :

Descripteur principal : 39291000.

II.1.3) Type de marché : fournitures.

II.1.4) Description succincte : remplacement d'une partie du train de finition du

linge grand plat.

II.1.5) Valeur totale estimée :

Valeur hors TVA : 300 000 euros

II.1.6) Information sur les lots :

Ce marché est divisé en lots : non.

II.2) Description

II.2.1) Intitulé :

Lot n° :

II.2.2) Code(s) CPV additionnel(s)

Code CPV principal : 39291000.

II.2.3) Lieu d'exécution

Code NUTS : FRH03|||

Lieu principal d'exécution :

II.2.4) Description des prestations : remplacement d'une partie du train de fini-

tion grand plat.

II.2.5) Critères d'attribution : le prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous

les critères sont énoncés uniquement dans les documents du marché.

II.2.6) Valeur estimée

Valeur hors TVA : 300 000 euros.

II.2.7) Durée du marché, de l'accord-cadre ou du système d'acquisition dyna-

mique

Durée en mois : 12.

Ce marché peut faire l'objet d'une reconduction : non

Description des modalités ou du calendrier des reconductions :

II.2.9) Informations sur les limites concernant le nombre de candidats invités

à participer

Critères objectifs de limitation du nombre de candidats :

II.2.10) Variantes

Des variantes seront prises en considération : oui

II.2.11) Information sur les options

Options : non

II.2.12) Informations sur les catalogues électroniques

Les offres doivent être présentées sous la forme de catalogues électroniques ou

inclure un catalogue électronique :

II.2.13) Information sur les fonds de l'Union européenne

Le contrat s'inscrit dans un projet/programme financé par des fonds de l'Union eu-

ropéenne : non.

II.2.14) Informations complémentaires :

Section III : Renseignements d'ordre juridique, économique, financier et tech-

nique

III.1) Conditions de participation

III.1.1) Habilitation à exercer l'activité professionnelle, y compris exigences re-

latives à l'inscription au registre du commerce ou de la profession

Liste et description succincte des conditions :

III.1.2) Capacité économique et financière

Liste et description succincte des critères de sélection :

Niveau(x) spécifique(s) minimal/minimaux exigé(s) :

III.1.3) Capacité technique et professionnelle

Liste et description succincte des critères de sélection, indication des informations

et documents requis :

Niveau(x) spécifique(s) minimal/minimaux exigé(s) :

III.1.5) Informations sur les marchés réservés :

III.2) Conditions liées au marché

III.2.1) Information relative à la profession

III.2.2) Conditions particulières d'exécution :

III.2.3) Informations sur les membres du personnel responsables de l'exécu-

tion du marché

III.2.4) Marché éligible au MPS

La transmission et la vérification des documents de candidatures peut être effec-

tuée par le dispositif Marché public simplifié sur présentation du numéro de SI-

RET : oui.

Section IV : Procédure

IV.1) Description

IV.1.1) Type de procédure : procédure ouverte.

IV.1.3) Informations sur l'accord-cadre ou le système d'acquisition dynamique

Dans le cas d'accords-cadres - justification d'une durée dépassant quatre ans :

IV.1.4) Informations sur la réduction du nombre de solutions ou d'offres durant

la négociation ou le dialogue

IV.1.5) Information sur la négociation

IV.1.6) Enchère électronique :

IV.1.8) Information concernant l'accord sur les marchés publics (AMP)

Le marché est couvert par l'accord sur les marchés publics :oui

IV.2) Renseignements d'ordre administratif

IV.2.1) Publication antérieure relative à la présente procédure

Numéro de l'avis au JO série S :

IV.2.2) Date limite de réception des offres ou des demandes de participation :

16 octobre 2023 à 10 h 00.

IV.2.3) Date d'envoi estimée des invitations à soumissionner ou à participer

aux candidats sélectionnés

Date :

IV.2.4) Langue(s) pouvant être utilisée(s) dans l'offre ou la demande de parti-

cipation : français.

IV.2.6) Délai minimal pendant lequel le soumissionnaire est tenu de maintenir

son offre :

L'offre doit être valable jusqu'au :

ou

Durée en mois : 4 (à compter de la date limite de réception des offres).

IV.2.7) Modalité d'ouverture des offres

Date : 16 octobre 2023 à 11 h 00.

Lieu : Taden 22100.

Informations sur les personnes autorisées et les modalités d'ouverture :

Section VI : Renseignements complémentaires

VI.1) Renouvellement : il ne s'agit pas d'un marché renouvelable.

Calendrier prévisionnel de publication des prochains avis :

VI.2) Informations sur les échanges électroniques

VI.3) Informations complémentaires

VI.4) Procédures de recours

VI.4.1) Instance chargée des procédures de recours : tribunal administratif,

3, contour de la Motte, CS 44416, 35044 Rennes.

VI.4.2) Organe chargé des procédures de médiation :

VI.4.3) Introduction de recours :

VI.4.4) Service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus sur

l'introduction de recours :

VI.5) Date d'envoi du présent avis : 13 septembre 2023.

Commune de Lanvallay

Aménagement d'un streetpark

PROCÉDURE ADAPTÉE OUVERTE

Section 1 : Identification de l'acheteur

Nom complet de l'acheteur : commune de Lanvallay, 22100 Lanvallay.

Siret n° 21220118000016.

Groupement de commandes : non.

Section 2 : Communication

Moyen d’accès aux documents de la consultation :

Lien vers le profil d'acheteur : https://www.megalis.bretagne.bzh/

Identifiant interne de la consultation : 2023.17

L'intégralité des documents de la consultation se trouve sur le profil acheteur :

oui.

Utilisation de moyens de communication non communément disponibles :

non.

Nom du contact : Katell Le Petit, mail : dgs@lanvallay.fr - tél. 02 96 39 15 06.

Section 3 : Procédure

Type de procédure : procédure adaptée ouverte.

Conditions de participation :

Aptitude à exercer l’activité professionnelle - conditions/moyens de preuve :

voir règlement de consultation.

Capacité économique et financière - conditions/moyens de preuve : voir règle-

ment de consultation.

Capacités techniques et professionnelles - conditions/moyens de preuve : voir

règlement de consultation.

Technique d'achat : sans objet.

Date et heure limites de réception des plis : mercredi 20 octobre 2023 à 12 h 00.

Présentation des offres par catalogue électronique : interdite.

Réduction du nombre de candidats : non.

Possibilité d'attribution sans négociation (attribution sur la base de l'offre ini-

tiale) : oui.

L'acheteur exige la présentation de variantes : non.

Section 4 : Identification du marché

Intitulé du marché : aménagement d'un streetpark.

Code CPV - Objet principal : 45233293-9.

Type de marché : travaux.

Description succincte du marché : travaux de création, dans le jardin public de

Lanvallay, d'un street park en béton lissé avec divers modules et d'un circuit pump-

track en enrobé et aménagement paysager de ses abords.

Lieu principal d'exécution du marché : Lanvallay.

Durée du marché (en mois) : 5.

La consultation comporte des tranches : non.

La consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : non.

Section 5 : Lots

Marché alloti : non.

Lot 1 : les prestations sont réparties en 1 lot unique, décomposé de la manière sui-

vante :

Postes généraux, terrassement, voirie / plateforme jeux / trottoir, muret blanc /

ledge, équipements du street park, mobiliers, eaux pluviales.

Section 6 : Informations complémentaires

Visite obligatoire : non.

Construction de 10 logements individuels

à Pontorson «Le Hedou»

PROCÉDURE ADAPTÉE OUVERTE

La Rance lance une consultation pour la démolition de bâtiments, la construction

de 10 logements individuels et la transformation d'un bâtiment existant en 2 loge-

ments, lotissement «Le Hedou» à Pontorson (50170).

Le dossier de consultation est disponible sur http://www.marches-securises.fr et

chez Duplitech à Saint-Malo.

Date limite de remise des offres : mercredi 18 octobre 2023 - 12 h 00.

Modification n° 1 du PLU de Trébeurden

ENQUÊTE PUBLIQUE

Par arrêté n° 2023/25 du 7 septembre 2023, le président de Lannion-Trégor Commu-

nauté a ordonné l’ouverture d’une enquête publique relative à la modification n° 1 du

PLU de Trébeurden.

Objet et durée de l’enquête publique :

Il sera procédé à une enquête publique portant sur modification n° 1 du PLU de Tré-

beurden pour une durée de 30 jours consécutifs, du mercredi 11 octobre 2023 à 9 h 00

au vendredi 10 novembre 2023 à 17 h 00.

La modification de droit commun n° 1 du PLU de Trébeurden a pour objet de procéder

aux modifications du règlement graphique et littéral, des Orientations d'aménagement

et de programmation (OAP) ainsi que du tableau des emplacements réservés.

Le dossier soumis à enquête publique comprend les pièces prévues à l’article R.123-8

du code de l’environnement : la notice de présentation, l’avis de la Mission régionale

d’autorité environnementale après examen au cas par cas, les avis des Personnes pu-

bliques associées.

Objectifs du projet d'évolution du PLU :

La modification du PLU porte sur le règlement graphique et littéral, les Orientations

d'aménagement et de programmation (OAP) ainsi que le tableau des emplacements

réservés, comme détaillé ci-après :

- Évolution du règlement graphique

- mise en conformité avec les jugements de la cour administrative d'appel de Nantes,

- correction d’une erreur matérielle,

- mise à jour de la liste des emplacements réservés.

- Évolution du règlement écrit

- mise en conformité avec les jugements de la cour administrative d'appel de Nantes,

- évolution des règles relatives notamment à l'implantation des constructions par rap-

port aux limites séparatives, les hauteurs et les toitures des constructions, les règles re-

latives aux clôtures ainsi que les créations de cellules commerciales.

- Évolution de l'OAP de Traou-Meur afin de permettre la réalisation de projets dans le

respect des orientations du Projet d'aménagement et de développement durables

(PADD).

- Évolution du rapport de présentation dans le but d'intégrer les évolutions indiquées ci-

dessus.

Commissaire enquêteur :

M. Michel Caingnard a été désigné en qualité de commissaire enquêteur par décision

du tribunal administratif de Rennes en date du 2 août 2023.

Lieux de l’enquête publique, consultation du dossier d’enquête publique - Observa-

tions :

Le siège de l’enquête publique est fixé à la mairie de Trébeurden, 7 rue des plages,

22560 Trébeurden.

Les pièces du dossier en version papier et un registre d’enquête à feuillets non mobi-

les, cotés et paraphés par M. Michel Caingnard, commissaire enquêteur, seront tenus

à la disposition du public en marie de Trébeurden aux jours et heures habituels d’ou-

verture de la mairie :

- les lundi, mardi, mercredi et vendredi de 9 h 00 à 12 h 00 et de 14 h 00 à 17 h 30,

- le jeudi de 9 h 00 à 12 h 00,

- le samedi de 10 h 00 à 12 h 00.

Le dossier sera également disponible sur le site internet de Lannion-Trégor Commu-

nauté à l’adresse suivante : https://www.lannion-tregor.com/ ainsi que sur le site de la

mairie de Trébeurden à l'adresse : https://www.trebeurden.fr/

Le public pourra prendre connaissance du dossier et consigner éventuellement ses

observations :

- sur le registre d’enquête à la mairie de Trébeurden,

- par courrier à l’attention du commissaire enquêteur en mairie de Trébeurden, 7, rue

des Plages, 22560 Trébeurden.

Les courriers reçus seront annexés au registre d’enquête publique disponible en mai-

rie.

- par voie électronique à l’attention du commissaire enquêteur avant la clôture de l’en-

quête publique à l’adresse suivante : pluih@lannion-tregor.com

Pour être prises en compte, les observations devront être déposées entre le mercredi

11 octobre 2023 à 9 h 00 au vendredi 10 novembre 2023 à 17 h 00.

Les observations reçues seront mises en ligne sur le site internet de site internet de

Lannion-Trégor Communauté (https://www.lannion-tregor.com/).

Permanences du commissaire enquêteur :

Le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public pour recevoir ses ob-

servations écrites ou orales en mairie de Trébeurden aux dates et heures suivantes :

- mercredi 11 octobre 2023 de 9 h00 à 12 h 00,

- mercredi 25 octobre 2023 de 14 h00 à 17 h 00,

- mardi 31 octobre 2023 de 9 h 00 à 12 h 00,

- vendredi 10 novembre 2023 de 14 h 00 à 17 h 00.

Clôture de l’enquête :

À l’expiration du délai de l’enquête, le registre d’enquête sera clos et signé par le com-

missaire enquêteur.

Après clôture de l’enquête, le commissaire enquêteur rencontrera, dans un délai de

huit jours le président de Lannion-Trégor Communauté ou son représentant et lui re-

mettra un procès-verbal de synthèse où seront consignées les observations écrites et

orales. Le président de Lannion-Trégor Communauté disposera alors d’un délai de

quinze jours pour produire ses observations éventuelles.

Rapport et conclusions :

Dans un délai de trente jours à compter de la date de clôture de l’enquête, le commis-

saire enquêteur transmettra au président de Lannion-Trégor Communauté, ou son re-

présentant, le dossier de l’enquête accompagné du registre, des pièces annexées,

avec son rapport et ses conclusions motivées. Simultanément, il transmettra une copie

du rapport et des conclusions motivées au président du tribunal administratif de Ren-

nes.

Une copie du rapport et des conclusions motivées du commissaire enquêteur sera dé-

posée au siège de Lannion-Trégor Communauté à Lannion, en mairie de Trébeurden et

en sous-préfecture de Lannion pour y être tenue à la disposition du public pendant

un an à compter de la date de clôture de l’enquête.

Une copie du rapport et des conclusions motivées du commissaire enquêteur sera

publiée sur le site internet www.lannion-tregor.com pour y être tenue à la disposition du

public pendant un an.

Autorité compétente :

Le projet de modification n° 1 du PLU de Trébeurden est conduit sous la maîtrise d’ou-

vrage de Lannion Trégor Communauté.

À l'issue de l'enquête publique et en application de l’article R.153-43 du Code de l’ur-

banisme, le conseil communautaire de Lannion-Trégor Communauté sera chargé d'ap-

prouver la modification n° 1 du PLU de Trébeurden dont le dossier sera éventuellement

modifié pour tenir compte des avis qui ont été joints au dossier d’enquête, des obser-

vations du public et du rapport et des conclusions du commissaire enquêteur.

Toute information relative au projet et à l’organisation de l’enquête publique pourra être

demandée auprès du service planification (au 02 96 05 09 00 ou par courriel à :

pluih@lannion-tregor.com

Mesures de publicité :

Un avis au public faisant connaître l’ouverture de l’enquête sera publié, en caractères

apparents, quinze jours au moins avant le début de l’enquête et rappelé dans les huit

premiers jours de celle-ci, dans les journaux locaux ci-après désignés : Journal «le

Télégramme» et Journal «Ouest-France».

Une copie des avis publiés dans la presse sera annexée au dossier d’enquête avant

l’ouverture de l’enquête en ce qui concerne la 1ère insertion et au cours de l’enquête

pour la 2e insertion.

Cet avis sera publié par voie d’affiches au siège de Lannion-Trégor Communauté, à la

mairie de Trébeurden et en différents endroits de la commune.

L’avis sera également publié sur le site internet de Lannion-Trégor Communauté à

l’adresse suivante : https://www.lannion-tregor.com/

AVIBLAIN

Société civile d’exploitation agricole

Au capital de 1000 euros

1, Blain

22230 ILLIFAUT

RCS Saint-Brieuc

AVIS DE CONSTITUTION

Avis est donné de la constitution par acte

en date du 15 septembre 2023 pour une

durée de 99 ans, d’une société civile d’ex-

ploitation agricole «Aviblain», au capital

de 1 000 euros dont le siège social est

fixé 1, Blain, 22230 Illifaut.

Objet social : l’exploitation, l’acquisition

et la gestion des biens agricoles, soit di-

rectement, soit par voie de fermage, de

métayage, de mise à disposition de la so-

ciété des biens dont les associés sont lo-

cataires ou selon toutes autres modalités.

Les activités correspondant à la maîtrise

et à l’exploitation d’un cycle biologique

de caractère végétal, et constituant une

ou plusieurs étapes nécessaires au dé-

roulement de ce cycle.

Gérante : SAS Noe dont le siège social

est 1, Blain, 22230 Illifaut, représentée par

M. Fabien Eon.

Clauses d’agrément : toutes les cessions

de parts sociales sont soumises à agré-

ment de la société sauf celles entre asso-

ciés et entre ascendants ou descendants.

Immatriculation au RCS de Saint-Brieuc.

Pour avis

Le Représentant légal.

Centre Mathis

Rue Jean-Monnet

22120 YFFINIAC

et 23, rue Saint-Guillaume

22000 SAINT-BRIEUC

LA FABRICA

SCI au capital de 4 000 euros

Siège social : 13C, rue de la Ville-Offier

22190 PLÉRIN

RCS Brieuc : 817 916 083

AVIS DE DISSOLUTION

L'assemblée générale a décidé, le 15 jan-

vier 2023, la dissolution anticipée de la

société à compter du 15 janvier 2023 et

sa mise en liquidation.

L'assemblée générale a nommée comme

liquidateur François-Tanguy Olivon et Ma-

non Olivon, demeurant 3, rue Kléber,

22000 Saint-Brieuc et lui a conféré les

pouvoirs les plus étendus pour terminer

les opérations sociales en cours, réaliser

l’actif et acquitter le passif.

Le siège de liquidation est fixé à 13C, rue

de la Ville-Offier, 22190 Plérin, adresse de

correspondance pour la liquidation.

Le dépôt des actes et pièces relatifs à la

liquidation sera effectué au greffe du tri-

bunal de commerce de Saint-Brieuc.

Pour avis

Les Liquidateurs.

AVIS DE CONSTITUTION

Il a été constitué une société par acte

sous seing privé

Dénomination : Le P'tit Flot.

Forme : société à responsabilité limitée.

Siège social : 19, rue Georges-Clemen-

ceau, 22410 Saint-Quay-Portrieux.

Objet : restauration traditionnelle sur

place et à emporter.

Durée de la société : 99 années.

Capital social fixe : 5 000 euros.

Gérant : M. Mathis Flaux, demeurant

Le Clos Vieux Vy, 22410 Plourhan.

La société sera immatriculée au RCS de

Saint-Brieuc.

Pour avis.

Retrouvez tous les marchés publics et privés parus sur les 12 dépar-

tements du Grand Ouest sur :

centraledesmarchés.com

Pour faire paraître une annonce légale :

Medialex, tél. 02 99 26 42 00 - Fax 0 820 309 009 (0,12€ la minute)

e-mail : annonces.legales@medialex.fr - Internet : www.medialex.fr

Tarif de référence stipulé dans Art.2 de l’arrêté ministériel du 27 décembre 2022, soit

0,183 € ht le caractère.

Les annonceurs sont informés que, conformément au décret no 2012-1547 du 28 dé-

cembre 2012, les annonces légales portant sur les sociétés et fonds de commerce

concernées et publiées dans les journaux d’annonces légales, sont obligatoirement mi-

ses en ligne dans une base de données numérique centrale, www.actulegales.fr.

Avis de marchés publics

Procédure adaptée

Marchés inférieurs à 90 000 € HT

Marchés publics

Procédure adaptée

Avis administratifs Vie des sociétés

CESSION EXPLOITATION

AVICOLE

Lézardrieux : suite à liquidation judiciaire,

une exploitation avicole comprenant un

poulailler d’environ 2 600 m2 en cours de

reconstruction et environ 7,5 hectares

(dont 2,5 ha en propriété) est proposée.

L’acquéreur doit s’engager à poursuivre

les travaux selon le permis de construire

délivré par la commune de Lézardrieux le

9 décembre 2022 ; et selon les devis éta-

blis pour un coût de 818 000 euros.

Le foncier est estimé à environ 32 000 eu-

ros.

Les offres devront impérativement être

écrites et parvenir au cabinet TCA

(Me Trémelot) 5, place Duguesclin,

22000 Saint-Brieuc au plus tard le ven-

dredi 13 octobre 2023 à 12 h 00 et com-

porter notamment :

- la désignation précise des biens, des

droits et des contrats inclus dans l’offre ;

- des prévisions d’activité et de finance-

ment ;

- du prix offert avec une attestation ban-

caire ferme de financement.

Les offres recueillies par le liquidateur ju-

diciaire seront examinées aux fins de sai-

sine de Mme le Juge-commissaire.

Pour tout renseignement et communica-

tion de pièces, vous pouvez contacter

TCA par courriel à l’adresse con-

tact@etude-tca.fr

GAECGUILLEMET

Groupement agricole d’exploitation

en commun

Au capital de 136 000 euros

Siège social : Bourg

22210COËTLOGON

RCSSaint-Brieuc nº 485 380 828

TRANSFORMATION

Suivant délibérations extraordinaires en

date du 14 août 2023, l’assemblée des

associés a autorisé, la transformation du

Gaec en EARL, le retrait sur sa demande

de M. David Guillemet et sa démission de

cogérant et le changement de dénomina-

tion sociale.

Ces décisions motivant les publications

suivantes :

Forme : exploitation agricole à responsa-

bilité limitée, société régie par les arti-

cles 1832 et suivants du Code Civil, à l’ex-

c l u s i on de l ’ a r t i c l e 1844 -5 , l e s

articles L.324-1 à L.324-11 du Code rural.

Dénomination : EARL Guillemet.

Siège social : Bourg, 22210 Coëtlogon.

Objet : exercice d’une activité agricole.

Durée : 40 ans.

Capital : 136 000 euros.

Gérance : M. Fabrice Guillemet, demeu-

rant Rameleur, 22210 Coëtlogon.

Le dépôt des actes sera effectué au

greffe du tribunal de commerce de Saint-

Brieuc.

Pour avis

La Gérance.

Judiciaires et légales

Ouest-France Côtes-d’Armor

Mercredi 20 septembre 2023


